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PREALABLE

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou

en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille.  De même, les élèves ayant été testés

positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne

doivent pas se rendre dans l’école. Ils en informent la directrice (par téléphone ou par mail). Les personnels doivent appliquer les

mêmes règles.

L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires n’est pas interdit. Il doit néanmoins se limiter au strict nécessaire et se faire

après nettoyage et désinfection des mains. Ils doivent porter un masque de protection et respecter une distanciation physique d’au

moins un mètre. Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition devant l'entrée des classes maternelles.

ENTREES

Cas général 

Il faut se placer dans la file, en respectant le sens de circulation mis en place (arrivée à gauche de la porte du hall).

Horaires

MATIN : Pour tous les élèves, l'entrée s'effectue entre 8h20 et 8h30. Le portail est ensuite refermé (application du plan Vigipirate). Il

est donc essentiel d'arriver à l'heure, chaque retard oblige un adulte à quitter sa classe pour aller ouvrir la porte du hall.

APRES-MIDI : Plusieurs situations pour les élèves non inscrits à la cantine.

– à 13h30 pour les enfants de maternelle : les adultes entrent avec les enfants et les accompagnent jusqu’au lieu de repos

(classe ou salle de sieste, les enseignantes concernées informeront les responsables)

– à 13h50 pour les enfants d'élémentaire

– Cas particulier des fratries « mixtes » : si un enfant de maternelle doit être déposé à 13h30, il est possible d'accueillir son

aîné sur la cour. 

Organisation

– Entrée à la garderie   : la garderie est installée dans les locaux habituels (bâtiment mobile tout au fond, à droite du portail).

L'entrée se fait par la porte extérieure. Le soir, le goûter est servi dans les locaux de la cantine, ce moment dure environ

jusqu'à 17h, l'accès se fait par le portillon à gauche de l'entrée de l'école.

– Pour les enfants qui ne vont pas à la garderie, l'entrée à l'école se fait par le portail.  Un sens de circulation sera mis en place

pour entrer et permettre aux adultes qui accompagnent des maternelles de sortir sans croiser.

* Elèves d'élémentaire (à partir du CP)     : les enfants entrent sur la cour : temps de récréation avant d'entrer en classe.

* Entrée des élèves de maternelle   (classes de PS, MS et GS) : les parents conduisent les enfants dans leur classe par les

portes extérieures (le matin) ou par le couloir pour la sieste des PS et des MS. Merci de veiller à respecter les  gestes

barrières à l'intérieur de l'école.

SORTIES

Horaires

MATIN : Pour tous les élèves non inscrits à la cantine, la sortie a lieu à 12H.

SOIR : La sortie a lieu à 16h30. 

Organisation

– Les enfants d'élémentaire, qui ont le droit de sortir seuls (les parents ont préalablement complété le formulaire précisant le

régime de sortie) sortent par les portes extérieures de leur bâtiment : ils longent la cantine et rejoignent le parking.

– Les adultes qui doivent récupérer des enfants, se placent dans la file d'attente au portail.

Pour les maternelles, les adultes rentrent dans la cour, et se placent devant les portes extérieures des classes en respectant les règles

de distanciation physique. 



Les élèves d'élémentaire non autorisés à sortir seuls, attendent sur la cour et sont remis à l'adulte par l'enseignant présent au

portail.

LAVAGE DES MAINS

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains pendant 30 secondes. Le séchage

doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier jetable, ou sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les

serviettes à usage collectif sont proscrites. À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous

l’étroite surveillance d’un adulte à l’école primaire.

Le lavage des mains doit être réalisé, a minima :

o à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ;

o avant chaque repas ;

o après être allé aux toilettes ;

o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile.

Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distanciation physique.

PORT DU MASQUE

Pour le personnel : obligatoire

Pour les élèves : à proscrire pour les maternelles ; à partir du CP le port du masque n’est pas recommandé mais des masques sont à

disposition pour équiper les enfants présentant des symptômes dans l’attente de leur départ de l’école

LIMITATION DU BRASSAGE DES ELEVES

La limitation du brassage entre groupes d’élèves (classes, groupes de classes ou niveaux) n’est pas obligatoire. Toutefois, les écoles

doivent organiser le déroulement de la journée et des activités scolaires pour limiter, dans la mesure du possible, les regroupements

et les croisements importants entre groupes. 

Les récréations et le temps méridien s'effectuent en distinguant systématiquement les élèves d'élémentaire et de maternelle (2

services).

A la cantine, les tables sont constituées d'élèves d'une même classe.

Il est plus difficile d'appliquer les règles de non brassage à la garderie. 

VENTILATION 

Tous les locaux sont aérés plusieurs fois par jour pendant 15 minutes (récréations, pause méridienne, ménage du soir)

DESINFECTION DES LOCAUX ET DU MATERIEL

– Classes et sanitaires : nettoyage et désinfection chaque jour (sols, tables, bureaux, bancs...)

– A la cantine : nettoyage et désinfection des tables entre les 2 services.

– L'utilisation des jeux extérieurs est permise.

EPS

Les activités d'EPS se feront de préférence en extérieur, dans la salle de motricité ou au gymnase si la météo ne le permet pas.

Piscine : un protocole a été rédigé par le Spadium de Lesneven.


